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Thème(s) : Agriculture 

Sous-thème(s) : Apports nutriments 

Contrôle de l'Azote Potentiellement Lessivable (APL)  

1. Libellé de la mesure 

Gestion des APL de contrôle : prévoir un taux de contrôle annuel d'au moins 3 
% des exploitations situées en zones vulnérables avec la possibilité de moduler 
ce taux en fonction des évaluations annuelles du système. 

2. Explicatif du libellé 

Il s’agit simplement d'avoir la possibilité de moduler le taux de contrôle par APL des 
agriculteurs exploitant au moins 20 % de leur terre en zone vulnérable en fonction des 
résultats du système. 

3. But(s) de la mesure et arguments qualitatifs supportant la mesure 

Moduler les contrôles APL afin de détecter un plus grand nombre d’agriculteurs qui 
n’appliqueraient pas les bonnes pratiques nécessaires à la protection des eaux contre 
la pollution par les nitrates d’origine agricole. 


